
Liste des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 20 mars 2026 
 

L'an deux mil vingt six, le vingt mars à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil 

municipal se sont réunis dans la salle de la Mairie sur convocation de Monsieur OTLINGHAUS 

Pascal, Maire. La séance a été publique. 

 

Etaient présents : MM. ANTOINE Claire, AUDO Benoît, BANSE William, DA SILVA 

Corinne, D’HALLUIN Grégory, DUCREUX Agnès, DULONG Dominique, HENRY 

Christine, JEZEQUEL Jean-Luc, LAVOCAT Virginie, MICHAUD-RUFFIER Jean-Luc, 

NOURTIRE Margaux, REFAUVELET Gérard, SORIA Denis.  

 

Absente excusée : Mme DAUNY Laura pouvoir à ANTOINE Claire. 

 

Secrétaire de séance : Mme NOURTIRE Margaux 

 

Nombre de membres  

• Afférents au Conseil municipal : 15 

• Présents : 14 

 

Date de convocation : 16 mars 2026     Date d’affichage : 16 mars 2026    

 

N° Référence Date de délib Objet 

2026/03 20/03/2026 ELECTION DU MAIRE (art. L 2122-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales) 

Résultats du premier tour de scrutin 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote …    0 

Nombre de votants (enveloppes déposées) ……………………………..  15 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) .   0 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) …………..……   0 

Nombre de suffrages exprimés …………… ……………………..………  15 

Majorité absolue ………………………………………………………    8 

 

N° Référence Date de délib Objet 

2026/04 20/03/2026 CREATION DES POSTES D’ADJOINTS (art. L 2122-2 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) 

Approuvée à l’unanimité (pour : 15) 

 

N° Référence Date de délib Objet 

2026/05 20/03/2026 ELECTION DES ADJOINTS (art. L 2122-7-2 du Code Général 

des Collectivités Territoriales) 
 

Résultats du premier tour de scrutin 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ............     0  

Nombre de votants (enveloppes déposées) .........................................................   15 

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)                 3 

Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) …………………..…                   0 

Nombre de suffrages exprimés  ……………… ………………………..…  12 

Majorité absolue ....................................................................................................    8 

 


